
Comité Formation Croisière de la Fédération de Voile du Québec. 
 
C’est un comité formé d’instructeur bénévole en voile croisière et qui a pour mandat de conseiller 
la Fédération de voile du Québec sur tout sujet relié à la formation de la voile croisière au 
Québec. 
 
Ce comité traite de stage de voile, de l’évaluation des instructeurs et des stagiaires, de cours 
théoriques et d’aides didactiques comme les livres et documents de cours.  Il peut être appelé à 
examiner les litiges impliquant écoles, instructeurs et/ou stagiaires.  Il vérifie la composition des 
examens théoriques et s’assure que ces derniers sont conformes aux objectifs et standards des 
différents brevets. 
Il est le lien avec le comité national en voile croisière ACY. 
 
Ses réalisations : 

1) Correction et actualisation du livre «Initiation à la voile croisière»; 
2) Auteur du livre «Voile croisière intermédiaire»; 
3) En gestation : le manuel «Voile croisière avancée». 

 
 


